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Erwägungen

E. 4.1
A titre subsidiaire, l’appelant conteste la réalisation des éléments constitutifs d’une
violation grave des règles de la circulation routière, estimant que les faits seraient tout au
plus susceptibles de réaliser une violation simple. A cet égard, il fonde son avis sur des
exemples tirés de la jurisprudence.

E. 4.2.1
Conformément à l'art. 90 LCR, celui qui viole les règles de la circulation prévues par ladite
loi ou par les dispositions d'exécution émanant du Conseil fédéral est puni de l'amende (al.
1). Celui qui, par une violation grave d'une règle de la circulation, crée un sérieux danger
pour la sécurité d'autrui ou en prend le risque est puni d'une peine privative de liberté de
trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire (al. 2). Pour déterminer si une violation d'une
règle de la circulation doit être qualifiée de grave au sens de l'art. 90 al. 2 LCR, il faut
procéder à une appréciation aussi bien objective que subjective. D'un point de vue objectif,
la violation grave d'une règle de la circulation au sens de l'art. 90 al. 2 LCR suppose que
l'auteur ait mis sérieusement en danger la sécurité du trafic. Il y a création d'un danger
sérieux pour la sécurité d'autrui non seulement en cas de mise en danger concrète, mais déjà
en cas de mise en danger abstraite accrue (ATF 143 IV 508 consid. 1.3 ; ATF 142 IV 93
consid. 3.1 ; ATF 131 IV 133 consid. 3.2). Subjectivement, l'art. 90 al. 2 LCR exige, selon
la jurisprudence, un comportement sans scrupules ou gravement contraire aux règles de la
circulation, c'est-à-dire une faute grave et, en cas d'acte commis par négligence, à tout le
moins une négligence grossière. Celle-ci doit être admise lorsque le conducteur est
conscient du caractère généralement dangereux de son comportement contraire aux règles
de la circulation. Mais une négligence grossière peut
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pas en compte le fait qu'il met en danger les autres usagers, en d'autres termes s'il se rend
coupable d'une négligence inconsciente. Dans de tels cas, une négligence grossière ne peut
être admise que si l'absence de prise de conscience du danger créé pour autrui repose elle-
même sur une absence de scrupules (ATF 131 IV 133 consid. 3.2 ; TF 6B_1300/2016 du 5
décembre 2017 consid. 2.1.2, non publié in ATF 143 IV 500 ; TF 6B_1445/2019 du 17 avril
2020 consid. 2.2 ; TF 6B_345/2019 du 18 avril 2019 consid. 2.1). Plus la violation de la
règle de la circulation est objectivement grave, plus on admettra l'existence d'une absence
de scrupule, sauf indice particulier permettant de retenir le contraire (ATF 142 IV 93
consid. 3.1).

E. 4.2.2
Selon l'art. 33 al. 2 LCR, le conducteur doit être particulièrement prudent avant les passages
pour piétons et, si nécessaire, s'arrêter pour céder la priorité aux piétons qui se trouvent déjà



sur le passage ou qui sont sur le point de s'y engager. Avant les passages pour piétons sans
régulation du trafic, le conducteur doit accorder la priorité à tout piéton ou utilisateur d'un
engin assimilé à un véhicule qui se trouve déjà sur le passage ou qui attend devant celui-ci
et qui veut manifestement traverser la chaussée. Il doit modérer sa vitesse à temps et, si
nécessaire, s'arrêter pour pouvoir s'acquitter de cette obligation (art.

E. 4.3
En l’espèce, il est établi que l’appelant circulait régulièrement à l’endroit et à l’heure où les
faits se sont produits. Il connaissait donc les lieux, avait connaissance de la proximité d’une
école et savait qu’une [...] intervenait au passage piéton pour assurer la sécurité des élèves
notamment. Une prudence particulière pouvait donc être attendue de lui. L’intégrité
physique de [...] a été mise en danger de manière concrète et directe, celle-ci ayant dû
reculer et retirer son bras pour ne pas être renversée ou percutée. L’événement s’est produit
sur la voie de circulation empruntée par l’appelant, ce qui atteste de l’importance de son
inattention. On l’a vu, comme le mentionne le premier juge également, la jurisprudence
considère qu'une mise en danger abstraite accrue est déjà réalisée lorsqu'un véhicule passe
relativement près d'une personne engagée sur un passage piéton. La jurisprudence citée par
l’appelant concerne des cas trop particuliers pour être pertinente dans la situation de fait qui
nous occupe, notamment sur le plan de la visibilité, de la vitesse et du comportement des
personnes impliquées. La négligence de l’appelant est particulièrement grossière et sa faute
doit, en conséquence, être qualifiée de grave sur le plan objectif. En ne prêtant pas une
attention suffisante alors qu’il circulait aux abords d’un passage piéton situé à proximité
d’une école, l’appelant n’a pas respecté les règles élémentaires de prudence et a mis en
danger de manière importante les autres usagers de la route, en particulier [...] qui se
trouvait sur le passage piéton en question, devant son véhicule. Sur le plan subjectif, en
roulant en direction du passage piéton qu’il connaissait

- 12 - bien, sans être en mesure d’interrompre sa course, l’appelant a omis de prendre en
compte, en violation de ses devoirs de prudence, que des piétons pourraient traverser, étant
rappelé qu’une prudence accrue est exigée des conducteurs avant de franchir un passage
piéton. Au surplus, aucune circonstance particulière ne vient atténuer la gravité du
comportement reproché à l’appelant sur le plan subjectif. En agissant de la sorte,
K.________ s’est rendu coupable de violation grave des règles de la circulation et sa
condamnation pour ce chef d’accusation doit dès lors être confirmée. 5. 5.1 K.________,
qui conclut à la libération du chef de violation grave des règles de la circulation, ne conteste
pas la quotité de la peine pour le cas où son appel serait rejeté. Celle-ci doit toutefois être
examinée d’office. 5.2 Selon l’art. 90 al. 2 LCR, celui qui, par une violation grave d’une
règle de la circulation, crée un sérieux danger pour la sécurité d’autrui ou en prend le risque
est puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire.
Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue



subjectif, sont pris en compte

- 13 - l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l’auteur. A
ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l’auteur lui-même, à
savoir ses antécédents, sa réputation, sa situation personnelle (état de santé, âge, obligations
familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), sa vulnérabilité face à la
peine, de même que son comportement après l’acte et au cours de la procédure pénale (ATF
142 IV 137 consid. 9.1, JdT 2016 I 169 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 et les références
citées ; TF 6B_183/2021 du 27 octobre 2021 consid. 1.3). A teneur de l'art. 42 al. 1 CP, le
juge suspend en règle générale l'exécution d'une peine pécuniaire ou d'une peine privative
de liberté de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour
détourner l'auteur d'autres crimes ou délits. 5.3 Le premier juge a considéré que la
culpabilité de K.________, bien qu’importante, n’était pas lourde, observant que seule une
inattention – autrement dit, une absence de volonté délictuelle – était en cause. Il a
cependant relevé que, sur la route, chacun savait qu’une négligence pouvait conduire à de
graves conséquences, et que les dénégations obstinées du prénommé témoignaient à cet
égard d’une prise de conscience excessivement modérée. Ces considérations doivent être
suivies. La culpabilité de l’appelant est manifeste, et sa prise de conscience toute relative –
pour ne pas dire inexistante – trahit une absence de remise en question, y compris au stade
l’appel, puisqu’il persiste à contester les faits dénoncés par T.________, lesquels ne laissent
pourtant place à aucun doute. La peine pécuniaire de 45 jours-amende à 40 fr. le jour avec
sursis pendant trois ans, ainsi que l’amende de 360 fr. prononcée à titre de sanction
immédiate et la peine privative de liberté de substitution en cas de non- paiement fautif de
trois jours, répriment adéquatement le comportement illicite de l’appelant. Compte tenu de
la situation personnelle et économique de l’appelant ainsi que de ses antécédents en matière
de circulation routière,

- 14 - la peine prononcée par le premier juge est adéquate et doit être confirmée.

E. 6
La condamnation de l’appelant étant confirmée en appel, celui-ci est tenu aux frais de
première instance (art. 426 al. 1 CPP). Partant, il ne saurait prétendre à une indemnité au
sens de l’art. 429 al. 1 let. a CPP pour les dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable
de ses droits.

E. 7
En définitive, l’appel de K.________ doit être rejeté et le jugement entrepris confirmé. Vu
l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, par 1’430 fr., constitués en l’espèce
uniquement de l’émolument de jugement (art. 21 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et
indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010, BLV 312.03.1]), seront mis à la charge
de K.________, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


